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COMMENT DISPOSER DES CENDRES?

Les déposer & |'extérieur & plus
d'un meétre de toute matiere
combustible, dans une chaudiéere
métallique et ignifuge

Ajouter régulierement de la neige
au contenant

Une fois les cendres refroidies,
les disperser sur des parties du
terrain moins passantes et les
recouvrir de neige



